
Fin 2023, notre ancien ministre de l’Éducation,  

Gabriel Attal avait dévoilé une série de mesures qui 

devraient prendre effet à la rentrée 2024. 

 

Passage dans la classe supérieure : 
Un décret sera publié début 2024, confiant à 

l’équipe pédagogique plutôt qu’aux familles, le 

dernier mot concernant le redoublement des 

élèves. Le passage à la classe supérieure pourra 

être conditionné par la participation à des stages 

de réussite « prescrits » par les enseignants. 

Le Snec-CFTC dénonce une méconnaissance de 

l’utilité du redoublement, pourtant dénoncé par les 

comités scientifiques depuis des années. Pour le 

Snec-CFTC, la réussite des élèves passe davantage 

par un enseignement dans une classe à effectif ré-

duit. 

 

Nouveaux programmes de la PS au CE2 
Dès septembre 2024, de nouveaux programmes 

seront mis en place de la PS jusqu’au CE2. Ces pro-

grammes seront simplifiés, clarifiés et moins volumi-

neux et regrouperont les objectifs annuels. Pour 

les CM1 et CM2, des nouveaux programmes seront 

mis en application à la rentrée 2025.  

Le Snec-CFTC demande une publication des 

programmes avant mai afin de permettre aux orga-

nismes de formation d'accompagner les maîtres et 

faciliter le travail en équipe avant la fin de l'année 

scolaire.  
 

Manuels scolaires 
Certains manuels, ayant démontré leur efficacité 

scientifiquement et par leur utilisation en classe, 

seront labellisés par le ministère. 

La méthode de Singapour sera progressivement 

généralisée. C’est un ensemble de pratiques édu-

catives qui se distingue par son approche progres-

sive, passant du concret à l’imagé puis à l’abstrait.  

Le Snec-CFTC reste attaché à la liberté pédago-

gique des enseignants.  

Le Snec-CFTC demande une formation solide pour 

tous les enseignants de CP-CE1 à la méthode Sin-

gapour  . Cette méthode ne s'improvise pas. Stop à 

l'amateurisme !  

Des annonces, encore des     

annonces mais rien de concret ! En janvier 2024, les grilles indi-

ciaires ont été revalorisées de 

5 points majorés (24,61 € brut/

mois).  

Retrouvez et téléchargez les 

grilles sur le site du Snec-

CFTC. 

Grilles de salaires 

Le Snec-CFTC offre à ses adhérents des ser-

vices exclusifs et un accompagnement per-

sonnalisé tout au long de la carrière.  

 

Pour votre mutation interaca-

démique, ARGOS est un outil 

qui vous met en relation 

avec les représentants du 

Snec-CFTC de l’académie ou 

département que vous con-

voitez. 

Réussir sa mutation  

2024 - 1 

Nous sommes à vos côtés ! 

Le Snec-CFTC se tient à votre disposition pour 

toutes les questions que vous vous posez sur 

votre métier d’enseignant (PPCR, retraite, dis-

ponibilités, …) ou de personnel de droit          

privé (convention collective, temps de travail, 

avantages conventionnels, …) Des services 

spécialisés pour renseigner et défendre :  
 

→ les AESH ;  

→ les salariés de droit privé ;  

→ les enseignants. 
 

Vous pouvez adhérer sur le 

site internet en quelques mi-

nutes. Avec le crédit d’impôt 

votre adhésion est rembour-

sée à 66% ! 


